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?iae9 des toutes les chofes néceflaires , pour leur tran-

commifai- fporter en France, les effets qui paroîtront
res'rançois-leur appartenir; que fi au contraire, ils dif.

fuadent les peuples d'accepter, ls conditions
ci deffus propofdes, ils feront réputés couo

de M. Hill. pables de ýtoutes les fuites facheufes qu'on
. prendra pour les réduire par la force.

Nous déclarons encore que tous ceux qui
prendront les armes, fous prétexter de dé-
fendre lefdits lieux villes, bourgs, villages,
châteaux ou fovterefTes, feront traités coin-
rue ennemis & ufurpateurs, & toutes leurs
terres, maifons ,&-autres effets, feront faiis
& acquis au profi -de Sa Majefté, pour être
diaribués à ceux qui- donneront quelque affi-
fiance, afin que ces pays foient foi4s la do-
mination de Sa Majetlé _de la Grande-Bre-
tagne; & tous ceux qui fe diftingueront &
fignaleront en cette occafion pour le fervice
de Sa Majeflé, recevront desý marques par.
ticuliéres de fa bienveillance, à proportion
des fervices quills auront rendas.

Quoique, c'én foit, nous déclarons ici;qu'sà
près qu'on aura fait des aaesd'hofilité, nous
vious eaions être déthargé- de lexécution
de ces iproneffes , & qu'aucuns , 'excepté
ceux qui fe feront rendus ou diftingués avant
aucune hofiilité, ne pourront prétendre aucun
droit aux faveurs ci-deffas offertes, & nous
n'aurons alors aucun autre but, avec la bé-
nédiaion de Dieu, que de dompter, par la
force des-armes , ceu qui feront' de la ré-
fiflance, efpérant que Dieu, qui eèl Tout-
puiffant, donnera des fuccès généreux aux ar-
mes de Sa Majefté, dans une entreprifè fà
raifonriable, jueite& pieufe.

4 &ß/on, cbez B. Graen, î 71.
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